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idnempli r l'iiaLen.tion .du législateur et atteindre l'objet pour lequel èlle
Za été passée. lje préamiibule, qui fait partie de l'acte2 sert -1 l'expli.

L'rtcl 615 :ijo».Le
iYftns le caîs dle difléreiîce entre les deux: textes du pr(sent.oode

sur les lois cxistantcs à l'époque de sa promnulgattion, le lexte le lus
compatible ave les dis-yositions des lois existanties doit prévaloir. Si
la diffèrenre se trouve dans uin article indiqué comme mnodifiant les
lois existantes$ le texte le plus compatible avec l'intention de l'articla
,l'après les règ-cles ordinaires d'iterprétation doit prévaloir'

L'arti cle 2 du Code de procédure civile dit:
IDans le cas de -différeneü entre les textes anglais et franç ais du

pirésent codle dans quelque article fondé surî les lois existantes à l'é-
p)oque de sa promulgation, le texte le plus conil)atibie-avc les dispo-
sitions des lois existantes sur lcequelles il est fondé doit pîrévaloir. Si
la diffitrence, e trouve dans uin article modifiant les lois existantes, le
texte le p>lus compatible avec l'intention de l'article, d'après les règl1es
ordinaires d'interprétation doit prévaloir. ~

'C'est une jurispruidence bien établie que, dans le cas de diffé.rence,
il faut adopter le texte le plus eù ia-rmonie avcc l'intention dulégs
lateur et le but qu'il avait en vue.

Cependant, qu'arriverait-il si, dans un acte, deux textes étaient
absolument clairs et contradictoires ; par exemple, si la version fran-
çapise disait cinq mille et la version anglaise dLv 7nille ?

'Nos lois ne Jettent aucune 1lumière sur ce sujet., et il nous faut
recourir aux précédente. Nous en avons trois. lie premier est cclii
<le llcllinghiam vs Âbbott, dans le .Loicer Canada Jzrist, 2, p. 13, à
la, fin du volume : le deuxième, celui de O'Farrell vs de Tilly et al.,
p. 926, mêmne volumle,et le dernier celui de Lacerte vs Yerreault, non1
encore rapporté.

Dans ces trois causes, les juges Meredith, l3adgely et Routhier ont
dlécidé que les versions anglaises; et françises ont une égale force et
qu'elles se détruiscent muntuellement si elles se contredisent.

Le juge ]3adgcly maintient IlThat tho french and english version
of the provincial statutes have equal force; %vhen they dircctly con-
tradict, thcy destroy echd other; but if one b. anibignous, only the
otiier may bc rcsortedl to for explanation of tho intent and meaning
pf Ille law.*"


